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(g)  Perfectionnements  à  la  réalisation  des  ouvreaux  de  brûleurs  ou  entourage  de  tuyères  de  fours  et  de 
réacteurs  verticaux. 

@  L'invention  se  rapporte  aux  fours  et  réacteurs  verticaux. 
Elle  concerne  plus  particulièrement  un  ouvreau  de  brûleur  ou  entourage  de  tuyère  d'un  four  ou 

réacteur  vertical  constitué  par  l'assemblage  d'au  plus  quatre  éléments  préfabriqués  (12)  en  béton 
réfractaire  moulé,  caractérisé  en  ce  que  chaque  élément  comprend,  en  outre,  un  revêtement  (14) 
constitué  de  claveaux  réfractaires  céramisés  (15)  de  forme  et  dimensions  identiques,  disposé  entre  la 
partie  (13)  de  l'élément  en  béton  réfractaire  moulé  et  l'ouverture  (5)  destinée  à  recevoir  le  brûleur  ou  la 
tuyère. 

Application  notamment  aux  hauts-fourneaux. 
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La  présente  invention  est  relative  à  des  perfec- 
tionnements  à  la  réalisation  des  ouvreaux  de  brûleurs 
ou  entourages  de  tuyères  de  fours  et  réacteurs  verti- 
caux. 

Les  fours  et  réacteurs  verticaux  fonctionnant  à 
des  températures  élevées,  tels  que,  par  exemple,  les 
hauts-fourneaux  et  les  cubilots,  sont  chauffés  habi- 
tuellement  par  un  ensemble  de  brûleurs  ou  de  tuyères 
d'injection  de  gaz  chauds  disposés  en  ceinture  par 
rapport  à  l'intérieur  du  four  ou  réacteur.  Les  brûleurs 
ou  tuyères  métalliques,  en  général  amovibles,  sont 
logés  dans  des  ouvreaux  ou  entourages  constitués  de 
pièces  en  matériau  réfractaire.  Ces  pièces  réfractai- 
res  sont  soumises  à  des  contraintes  mécaniques  et 
thermiques  et  à  une  corrosion  importantes.  On  peut 
distinguer,  en  particulier  : 

-  les  contraintes  mécaniques  statiques  résultant 
du  poids  de  la  maçonnerie  et  des  efforts  de  confi- 
nement  exercés  par  l'enveloppe  métallique  exté- 
rieure  du  four  ou  réacteur  ; 
-  les  contraintes  mécaniques  dynamiques  résul- 
tant  de  l'abrasion  exercée  par  la  charge  solide  qui 
descend  dans  le  four  ou  réacteur,  et  de  l'érosion 
provoquée  par  le  ruissellement  de  verres,  laitiers 
et/ou  métaux  fondus  le  long  des  pièces  ou  parles 
gaz  chauds  qui  remontent  dans  le  four  ou  réac- 
teur; 
-les  contraintes  thermomécaniques  dues  aux 
températures  élevées  qui  régnent  dans  le  four  ou 
réacteur,  aux  gradients  thermiques  qui  existent 
en  marche  stabilisée  ou  au  choc  thermique  sur- 
venant  lors  des  arrêts  et  redémarrages  des  brû- 
leurs  ou  de  l'injection  de  gaz  chauds  par  les 
tuyères  ; 
-  la  corrosion  qui  peut  se  produire  soit  sur  la  sur- 
face  des  pièces  au  contact  de  la  charge  du  four 
ou  réacteur,  soit  dans  l'épaisseur  des  pièces  par 
infiltration  ou  diffusion  d'éléments  agressifs  émis 
par  la  charge  du  four  ou  réacteur. 
Ces  contraintes  et  la  corrosion  subie  sont  les  cau- 

ses  d'un  processus  de  destruction  des  pièces. 
Ainsi,  par  exemple,  dans  le  cas  d'entourages  de 

tuyères  de  hauts-fourneaux,  les  pièces  constitutives 
des  entourages  sont  sujettes  à  une  fissuration  par 
choc  thermique,  à  une  imprégnation  par  des  vapeurs 
de  potassium  qui  se  condensent  sous  forme  de  K20 
ou  K2  C03  et  attaquent  le  matériau  réfractaire  en  pro- 
fondeur  en  le  rendant  friable,  et  à  une  usure  par  abra- 
sion  et  érosion  causées  par  la  charge  descendante 
sur  le  matériau  fragilisé  parles  agressions  précéden- 
tes. 

Il  est  donc  impératif  que  les  ouvreaux  de  brûleurs 
et  les  entourages  de  tuyères  de  fours  ou  réacteurs 
verticaux  aient  une  bonne  résistance  au  choc  thermi- 
que  et  une  bonne  résistance  mécanique,  qui  se  main- 
tienne  même  en  cas  d'attaque  chimique  en 
profondeur. 

Les  ouvreaux  de  brûleurs  ou  les  entourages  de 

tuyères  sont  traditionnellement  constitués  par 
l'assemblage  d'un  grand  nombre  de  claveaux  réfrac- 
taires,  céramisés,  par  exemple  en  carbure  de  silicium 
à  liant  nitrure  de  silicium  ou  à  base  de  grains  de  corin- 

5  don  à  liant  mullite  ou  sialon,  de  formes  différentes  et 
relativement  complexes. 

Cette  technologie,  si  elle  est  satisfaisante,  est 
toutefois  très  onéreuse  car  elle  implique,  pour  le  fabri- 
cant,  la  réalisation  d'un  grand  nombre  de  moules  et 

10  l'emploi  de  techniques  de  façonnage  non  automati- 
sées,  telles  que  le  damage  manuel,  et,  pour  l'utilisa- 
teur,  la  nécessité  de  disposer  d'une  main  d'oeuvre 
qualifiée.  De  plus,  le  temps  de  montage  sur  le  chantier 
est  très  long,  typiquement  d'environ  sept  jours  pour 

15  une  ceinture  de  tuyères  d'un  haut-fourneau. 
Afin  de  gagner  du  temps  lors  du  montage  sur  le 

chantier,  on  a  proposé  de  livrer  des  ensembles  de  cla- 
veaux  sous  forme  pré-assemblée,  c'est-à-dire  solida- 
risés  en  usine  par  des  moyens  connus,  par  exemple 

20  à  l'aide  d'un  ciment  Cette  technique  n'offre  cepen- 
dant  aucun  autre  avantage  par  rapport  à  la  pratique 
traditionnelle. 

Il  a  également  été  proposé  de  réaliser  chaque 
ouvreau  ou  entourage,  non  plus  par  assemblage  d'un 

25  grand  nombre  de  claveaux  élémentaires,  mais  par 
assemblage  d'un  petit  nombre  (par  exemple  quatre) 
d'éléments  convenablement  conformés  obtenus  par 
moulage  d'un  béton  réfractaire.  Cette  façon  de  faire 
permet  de  minimiser  les  frais  de  moules  et  de  main 

30  d'oeuvre,  et  de  gagner  du  temps  lors  du  montage  sur 
le  chantier  :  on  peut  ainsi,  par  exemple,  abaisser  le 
temps  de  montage  à  4-5  jours,  au  lieu  de  7  jours  dans 
le  cas  d'un  assemblage  de  claveaux. 

L'expérience  a  toutefois  montré  que,  même  en 
35  utilisant  les  meilleurs  bétons  réfractaires  de  haute 

compacité  dont  on  dispose,  tels  que  ceux  décrits  dans 
le  brevet  français  2  390  400,  ou  le  brevet  allemand  27 
59809  correspondant,  les  ouvreaux  ou  entourages 
résultants  présentaient,  à  l'usage,  une  résistance  à 

40  l'abrasion  et  à  l'érosion  à  chaud  très  inférieure  à  celle 
des  claveaux  céramisés  à  haute  température,  en  par- 
ticulier  à  celles  des  claveaux  à  base  de  grains  de 
corindon  et/ou  de  carbure  de  silicium  à  liant  nitrure  ou 
sialon,  notamment  dans  le  cas  où  il  se  produit  simul- 

45  tanément  une  corrosion  dans  la  masse  par  infiltration 
ou  diffusion  d'éléments  agressifs,  tels  que  K20  ou 
K2C03. 

Une  autre  variante  qui  a  été  testée  consiste  à  réa- 
liser  les  ouvreaux  ou  entourages  par  assemblage  de 

50  4  blocs  en  carbone  usinés  à  la  forme.  Cette  solution 
n'est  toutefois  pas  satisfaisante,  car  elle  condu  it  à  des 
pertes  thermiques  importantes  et  les  blocs  de  car- 
bone  s'usent  rapidement  par  oxydation. 

La  présente  invention  vise  à  résoudre  les  problè- 
55  mes  sus-évoqués  en  fournissant  des  ouvreaux  de 

brûleurs  et  des  entourages  de  tuyères  perfectionnés 
pour  fours  ou  réacteurs  verticaux. 

Plus  précisément,  l'invention  concerne  un 
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Duvreau  de  brûleur  ou  un  entourage  de  tuyère  d'un 
four  ou  réacteur  vertical  constitué  par  l'assemblage 
d'au  plus  quatre  éléments  préfabriqués  en  béton 
réfractaire  moulé,  caractérisé  en  ce  que  chaque  élé- 
ment  comprend,  en  outre,  un  revêtement  lié  au  béton  5 
et  constitué  de  claveaux  réfractaires  céramisés  de 
forme  et  dimensions  identiques,  formant  un  ensemble 
composite  unitaire  avec  ledit  élément  et  disposé  entre 
la  partie  de  l'élément  en  béton  réfractaire  moulé  et 
l'ouverture  destinée  à  recevoir  le  brûleur  ou  la  tuyère.  10 

Les  claveaux  céramisés  constituant  le  revête- 
ment,  étant  tous  de  mêmes  formes  et  dimensions, 
peuvent  être  facilement  produits  par  un  procédé  de 
façonnage  automatique,  par  exemple  par  pressage 
uniaxial.  Comme  matériaux  constitutifs  de  ces  cla-  15 
veaux  céramisés,  on  utilisera,  de  préférence,  un 
matériau  à  base  de  grains  de  corindon  et/ou  de  car- 
bure  de  silicium  liés  par  un  liant  nitrure  ou  sialon,  tels 
que  le  produit  CORANIT  <R>  comprenant  environ  75% 
d'alumine  et  25%  d'un  liant  nitruré  du  type  sialon  et  20 
oxynitrure  de  silicium  ;  le  produit  SICANIT  <R>  20  qui 
comprend  environ  76%  de  carbure  de  silicium  et  25% 
d'un  liant  nitruré  ou  le  produit  SICANIT  (R>  AL  compre- 
nant  environ  9,5%  d'alumine,  67%  de  carbure  de  sili- 
cium  et  23,5%  d'un  liant  nitruré  du  type  sialon,  qui  sont  25 
vendus  par  la  demanderesse. 

Le  revêtement  de  claveaux  peut  être  mis  en  place 
soit  au  moment  du  moulage  de  la  partie  en  béton  des 
éléments,  en  plaçant  les  claveaux  dans  le  moule  ser- 
vant  au  moulage  du  béton  pendant  la  coulée  de  ce-  30 
lui-ci,  soit  après  démoulage  de  la  partie  en  béton  des 
éléments,  par  jointoyage  au  moyen  d'un  ciment 
réfractaire,  de  façon  que  l'association  béton-claveaux 
forme  un  ensemble  composite  unitaire. 

Comme  bétons  réfractaires,  on  peut  utiliser  ceux  35 
décrits  dans  le  brevet  français  2  390  400  ou  le  brevet 
allemand  27  59809  correspondant  dont  les  enseigne- 
ments  sont  incorporés  ici  par  référence,  à  l'exception 
des  bétons  contenant  du  carbone  dont  la  présence 
est  à  éviter.  En  bref,  ces  bétons  sont  formés,  en  poids,  40 
par  (A)  70-90%  d'un  granulat  réfractaire  et  par  (B)  1  0- 
30%  d'un  ciment  constitué  de  (i)  10-30%  d'une  subs- 
tance  minérale  alcalinoterreuse,  (ii)  14-54%  de 
particules  ultra-fines  d'une  grosseur  de  particules  de 
100  nm  à  0,1  \im  et  (iii)  de  14-54%  de  particules  fines  45 
d'une  grosseur  de  particules  de  1  à  10  ^m.  Parmi 
cette  famille  de  bétons,  on  préfère  utiliser  notamment 
les  bétons  vibrés  comprenant  un  granulat  formé  d'alu- 
mine  à  liant  hydraulique  tels  que  le  béton  CRISTA- 
RAM  (R>  à  93%  d'alumine  dont  le  granulat  est  du  '  50 
corindon  blanc  quine  nécessite  que  3%  d'eau  et  qui 
présente  une  masse  volumique  de  3250  kg/m3  et  une 
résistance  à  l'écrasement  à  froid  supérieure  à  140 
MPa  ;  ou  le  béton  CORAL  (R>  à  89%  d'alumine  dont  le 
granulat  est  du  corindon  brun,  quine  nécessite  55 
qu'environ  2,5%  d'eau  et  qui  présente  une  masse 
volumique  de  3350  kg/m3  et  une  résistance  à  l'écra- 
sement  à  froid  supérieure  à  50  MPa,  qui  sont  tous 

deux  vendus  par  la  demanderesse.  De  tels  bétons 
présentent,  en  outre,  l'avantage  d'être  thermique- 
ment  isolants,  ayant  une  conductivité  thermique  à 
800°C  d'environ  4W/m.K.  A  titre  comparatif,  les  maté- 
riaux  à  base  de  carbone  ou  de  carbure  de  silicium  ont 
une  conductivité  thermique  de  plus  de  15W/m.K. 

Avantageusement,  les  éléments  en  béton  réfrac- 
taire  moulé  sont  renforcés  par  incorporation  d'élé- 
ments  de  renforcement,  tels  que  des  fibres  d'acier 
inoxydable,  dans  le  béton  utilisé.  A  titre  indicatif,  on 
peut  incorporer  1  à  3%  environ  d'éléments  de  renfor- 
cement.  Un  exemple  de  fibres  d'acier  inoxydable  de 
renforcement  disponibles  dans  le  commerce  sont  les 
fibres  ZP  30/40  SS  304  vendues  par  la  Société  DRA- 
MIX.  L'ajout  de  fibres  de  renforcement  en  acier  amé- 
liore  la  résistance  à  la  fragmentation  par  choc 
thermique,  évitant  ainsi  le  morcellement  des  pièces. 
De  façon  surprenante,  des  essais  ont  montré  que  la 
résistance  à  la  corrosion  par  le  monoxyde  de  carbone 
n'est  pas  affectée  par  l'incorporation  des  fibres 
d'acier,  comme  on  aurait  pu  le  craindre. 

La  description  qui  va  suivre  faite  en  se  référant  au 
dessin  fera  bien  comprendre  l'invention. 

Sur  le  dessin  : 
Les  figures  1  et  2  sont  des  vues  schématiques  en 

coupe  et  de  face,  respectivement,  d'un  entourage  de 
tuyère  de  haut-fourneau  traditionnel. 

Les  figures  3  et  4  sont  des  vues  schématiques  en 
coupe  et  de  face,  respectivement,  d'un  entourage  de 
tuyère  de  haut-fourneau  selon  l'invention. 

Les  figures  1  et  2  montrent  un  entourage  classi- 
que  1  de  tuyère  2  d'un  haut-fourneau  3  (représenté  de 
façon  partielle).  Cet  entourage,  qui  est  représenté  en 
hachuré  sur  la  figure  1,  est  formé  par  l'assemblage 
d'un  grande  nombre  de  claveaux  réfractaires  cérami- 
sés  4  de  formes  différentes,  l'ensemble  résultant  déli- 
mitant  une  ouverture  ou  passage  5  adapté  au 
logement  de  la  tuyère  tronconique  2  dont  l'axe  est 
légèrement  incliné  vers  le  bas. 

Les  figures  3  et  4  montrent  un  entourage  selon 
l'invention  11.  Cet  entourage  est  formé  par  l'assem- 
blage  de  quatre  éléments  préfabriqués  12.  Chaque 
élément  12  est  formé  d'une  partie  extérieure  13  en 
béton  réfractaire  moulé  (représentée  en  hachuré  fin 
sur  la  figure  3),  solidaire  d'un  revêtement  intérieur  14 
délimitant  l'ouverture  ou  passage  5  destiné  à  recevoir 
la  tuyère  2  du  haut-fourneau  3  et  constitué  par 
l'assemblage  de  claveaux  réfractaires  céramisés  15 
déforme  et  taille  identiques,  qui  présentent  une  forme 
en  coin  dans  leurs  directions  tant  verticale  que  longi- 
tudinale.  Avantageusement,  ces  claveaux  ne  s'éten- 
dent  que  sur  une  partie  de  l'épaisseur  totale  des 
éléments  12,  cette  partie  incluant  la  face  des  élé- 
ments  tournée  vers  l'intérieur  du  four  ou  réacteur. 
Ceci  est  intéressant  du  point  de  vue  économique  car 
cela  permet  de  réduire  la  quantité  du  matériau  cons- 
tituant  ces  claveaux  qui  est  un  matériau  onéreux.  Une 
fois  les  quatre  éléments  12  assemblés,  les  revête- 
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ments  14  constituent  ensemble  une  couronne  inté- 
rieure  de  forme  tronconique  dont  l'axe  est  légèrement 
incliné  vers  le  bas  et  qui  est  encastrée  dans  les  par- 
ties  13  en  béton  réfractaire  des  éléments,  la  face 
antérieure  16  de  cette  couronne  étant  située  du  côté 
de  l'intérieur  17  du  haut-foumeau. 

Les  éléments  13  sont  des  éléments  composites 
béton-claveaux  céramisés  qui  présentent  un  excel- 
lent  comportement  en  service.  La  couronne  interne  en 
claveaux  réfractaires  céramisés  (par  exemple  en 
corindon  et/ou  carbure  de  silicium  à  liant  nitrure  ou 
sialon)  présente  simultanément  une  excellente  résis- 
tance  au  choc  thermique,  une  faible  conductivité  ther- 
mique,  une  résistance  mécanique  très  élevée 
permettant  de  supporter  les  contraintes  mécaniques 
statiques  s'exerçant  sur  l'ensemble  de  l'entourage, 
ainsi  qu'une  excellente  résistance  à  l'abrasion  et  à 
l'érosion  qui  permet  de  freiner  l'usure  des  parties  en 
béton  réfractaire  qui  l'entourent. 

Les  parties  en  béton  moulé  peuvent,  de  leur  côté, 
être  considérées  comme  jouant  le  rôle  d'un  berceau 
de  maintien  des  claveaux  et  d'un  matériau  de  remplis- 
sage. 

Il  est  à  noter  que  l'assemblage  des  éléments  12 
peut  se  faire  par  simple  juxtaposition  desdits  élé- 
ments,  avec  ou  sans  jointoyage  à  l'aide  d'un  ciment 
ou  mortier  réfractaire. 

Il  va  de  soi  que  le  mode  de  réalisation  décrit  n'est 
qu'un  exemple  et  l'on  pourrait  le  modifier,  notamment 
par  substitution  d'équivalents  techniques,  sans  sortir 
pour  cela  du  cadre  de  l'invention. 

Revendications 

1.  Ouvreau  de  brûleur  ou  entourage  de  tuyère  d'un 
four  ou  réacteur  vertical  constitué  par  l'assem- 
blage  d'au  plus  quatre  éléments  préfabriqués 
(12)  en  béton  réfractaire  moulé,  caractérisé  en  ce 
que  chaque  élément  comprend,  en  outre,  un 
revêtement  (14)  constitué  de  claveaux  réfractai- 
res  céramisés  (15)  de  forme  et  dimensions  iden- 
tiques,  formant  un  ensemble  composite  unitaire 
avec  ledit  élément  et  disposé  entre  la  partie  (13) 
de  l'élément  en  béton  réfractaire  moulé  et  l'ouver- 
ture  (5)  destinée  à  recevoir  le  brûleur  ou  la  tuyère. 

2.  Ouvreau  ou  entourage  selon  la  revendication  1  , 
caractérisé  en  ce  que  le  béton  réfractaire 
comprend  un  granulat  d'alumine  et  un  liant 
hydraulique. 

3.  Ouvreau  ou  entourage  selon  la  revendication  1 
ou  2,  caractérisé  en  ce  que  le  claveau  réfractaire 
céramisé  est  formé  de  grains  de  corindon  et/ou 
de  carbure  de  silicium  lié  par  un  liant  nitrure  ou 
sialon. 

4.  Ouvreau  ou  entourage  selon  la  revendication  1, 
caractérisé  en  ce  que  les  claveaux  ne  s'étendent 
que  sur  une  partie  de  l'épaisseur  totale  des  élé- 
ments,  cette  partie  incluant  la  face  des  éléments 

5  tournée  vers  l'intérieur  du  four  ou  réacteur. 

5.  Procédé  de  fabrication  d'un  élément  d'ouvreau 
ou  d'entourage  tel  que  défini  à  l'une  quelconque 
des  revendications  1  à  4,  caractérisé  en  ce  que 

10  les  claveaux  céramisés  sont  mis  en  place  dans  le 
moule  de  l'élément  préfabriqué  en  béton  au  cours 
du  moulage  de  celui-ci. 

6.  Procédé  de  fabrication  d'un  élément  d'ouvreau 
15  ou  d'entourage  tel  que  défini  à  l'une  quelconque 

des  revendication  1  à  4,  caractérisé  en  ce  qu'on 
réalise  d'abord  la  partie  en  béton  de  l'élément  par 
moulage,  puis  on  solidarise  le  revêtement  de  cla- 
veaux  à  ladite  partie  après  démoulage  de  celle-ci. 
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